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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-27562

Département(s) de publication : 24
 Annonce n° 26-27562

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-140674

Section 2 - Identification de l'acheteur

Syndicat Mixte Départemental Des Déchets De La DordogneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

25240532900035N° National d'identification : 
COULOUNIEIX-CHAMIERSVille : 

24660Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

24Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mise aux normes du centre de transfert de Bergerac Lot Plomberie La présente Intitulé du marché : 
procédure fait suite à la consultation M-2025-030 PA (Avis N° 25-68594 publié au BOAMP le 18/06
/2025) déclarée sans suite pour motif d'intérêt général d'ordre budgétaire

45330000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires. Travaux de Description succincte du marché : 
dépose et repose de canalisations de distribution cuivre et d'évacuation de fumée

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 2 Date d'attribution : 10/03/26 Marché n° : 2025tx0020 Jamot Energies 
Solutions, Z.I. Les Chaumes Nord, 24600 Riberac Montant Ht : 8 493,27 Euros

17/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-27562
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